
dument donné à tous les créanciers de la manière pourvue par la trente-
unième section, sans qu'il soit néce-ssaire de notifier les créanciers qui
résident hors de la province, excepté ceux qui p'ourront avoir les agents
lans etite province, auxquels tel avis sera donné par le moyen de tels

5 aigent.

XXXVI. Si à telle première assemblée ou à toite assemblée subsé- si les den.
qunieilîe le débileur produit une acceptation de l'offre d'arrangement par tiers des cré-
::U iolii< les deux-tiers, en nombre et en valeur, dle tous ses créanciers enI'."I* fnombre et en
aIvanui contre lui dles réclamations de plus de quinzelonis, un acte dl'arrain- valeur necep.

10 g'îmenit sera passé levant notaires et certifié par le juge comnme étant tent. le débi-
lacte d'arrangement arrêté entre le dit débi;eur et ses créanciers, et le t
dat débiteur sera par là même dechargé, vis-à-vis de tous les créanciers
luenltionilés dans la cédule par lui assermentée comme étant un état
ci:·rect de tous ces créancirrs, de toutes réclamations contre lui, excepté

;5 dii montant qu'il aura promis de payer .à chacun d'eux par le dit acto
d'arrangement.

XXXVII. Cet acte d'arrangement sera obligatoire de la part du débi- Arrhi ngemen
leur ei faveur de tous les créanciers mentionnés dans la cédule fburnie oitui-e
par le débiteur, bien qu'ils n'y aient pas été parties. débiteur.

O XXXVIII. Cet acte d'arrangement ne privera aucun créancier ion Arrangement
imenltilonné dans la cédule des créanciers, ni aucun de ceux qui ont les i* *ffectera pas

les Lypo.
reclamations hypothiécaires ou privilégiées, d'aucun droit ou recours tlèqes, etc.
qu'ils pourraient avoir eu antérieurement au dit acte d'arrangement.

XXXIX. Nulle personne conjointement ou solidairement responsable co-drbiteuirs,
25 avec le débiteur, soit comme eo-débiteur ou comme caution, tireur, endos- cutioiB etc.,

Seur, ou garant d'une lettre de change, soit comme endosseur ou garant .
Jfuni billet, ou qui sera en aucune manière responsable pour le dit débi-
leur, ne sera déchargée'par tel acte d'arrangement.

XL. En cas de refus par les créanciers d'accepter les conditions Cession de
30 d'arrangement offertes à telle première assemblée ou assemblée subsé- biens si l'ar-

qiiente, il sera de leur devoir de procéder à la nomination d'un ou Plu- 'est pas
ieurs syndics auxquels le dit débiteur fera par un acte notarié, pour accepté.

favantage de ses créanciers, cession de tous ses biens-meubles et immen-
et bles, moins cette partie qui est exemptée de la saisie par la loi, et quand

â5 chaque fois que ces biens paieront soixante-quinze pour cent, ou plus sur
les réclamations contre iceux, alors le dit débiteur recevra un certifi-at de
décharge du juge qui aura présidé à telle assemblée, et une allonance
miensuelle, spécifiée, Ini sera payée à même le produit de ses biens
pour ses services pendant le réglement d'iceux et pour le temps fixé

40 pour le dit réglement ; mais si après discussion, les biens du débiteur
catire les mains des syndics, ne réalisent les trois quarts du montant <les
obligations contre eux, alors il laudra le consentement des deux tiers en
noîmbre et en valeur des créanciers pour que la décharge soit accordée.
Sur le refus du débiteur ou sur sa négligence de faire telle cession il

45 sera émané, sur l'ordre du juge, un bref de saisie-arrêt simple pour saisir-
arrêter les biens lu débiteur et le dit juge les transfèrera aux syndics
ilouiiiiiés par les créanciers 1 ce transport aura à tous égaids le même
elet que s'il était fait par le débiteur.

XLI. Le consentement des créanciers à accepter l'arrangement offert
50 sera accompagné d'un affidavit et dans la formule de la cdule A.


